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Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
Séance du jeudi 4 juin 2020 
Par suite d'une convocation en date du 28 mai 2020 les membres composant le 
conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 h 30, sous la présidence de Jean 
MICHEL 

Nombre de conseillers :  
   
en exercice 11 Présents : Gérald MABILE, Michel BACARISSE, Philippe LEVEAUX, Grégoire 

MAZZINI, Jacky LESUEUR,  Maurice ENGELMANN, Marie-Pierre MIGNON, 
Jérôme MIART, Jérôme LAINE, Xavier CULEUX. 
Absent excusé :  
Secrétaire de séance : Gérald MABILE 
 
 

  
présents 11 
  
votants 11 
  
Délibération n° 15/2020 
  
Objet : COMMISSION DE CONTROLE LISTE ELECTORALE ET DESIGNATION CORRESPONDANTS. 
 

 
Contrôle liste électorale 
 
Monsieur le maire rappelle qu’il convient de désigné un membre du conseil municipal pour la commission de 
contrôle des listes électorales. Cette dernière a pour mission de statuer sur les recours administratifs exercés 
par les électeurs intéressés et s’assurer de la régularité de la liste électorale. Elle a ainsi accès à la liste des 
électeurs de sa commune et peut inscrire un électeur omis ou radier un électeur indument inscrit. 
 
Monsieur CULEUX Xavier est désigné membre de la commission de contrôle de la liste électoral. Un délégué 
de l’administration sera désigné par le Préfet et un délégué sera désigné par le Président du tribunal de grande 
instance. 
 
Correspondant défense  
 
Le secrétaire d'État à la défense demande à chaque commune de désigner, parmi les conseillers municipaux, un 
correspondant défense, interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires du département et de la 
région, dont la mission première consiste à informer et sensibiliser les administrés de leur commune aux 
questions de défense. 
 
Monsieur MICHEL Jean est désigné correspondant défense par le conseil municipal  
 
Correspondant sécurité routière  
 
Le préfet invite les communes à désigner un correspondant sécurité routière chargé de la diffusion des 
informations relatives à la sécurité routière ainsi qu'à sa prise en charge dans la collectivité. 
 
Monsieur Philippe LEVEAUX est désigné correspondant sécurité routière par le conseil municipal. 
 
 Extrait certifié conforme au registre des délibérations 

 Fait à Courcelles-Sapicourt, le 4 juin 2020 
 Le Maire,     

              Jean MICHEL   
    

 
 
 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte compte-tenu de sa publication le 8 juin 2020 
 


